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ä celle de l'essai Brinell tandis que Pempreinte de l'essai

d'amplitude est allongee en forme d'un sillon produit evidem-
ment par une composante de translation du mouvement de

la bille. II est permisvWinferer de cette difference de forme des

empreintes que l'essai de duree mesure, comme celui de Brinell,
la resistance du metal ä la pinitration alors que l'essai
d'amplitude mesure la resistance du metal ä la coupe, resultant
d'une espece de viscosite solide ä laquelle l'essai de Brinell est
insensible. Cette hypothese est corroboree par les donnees

experimentales du tableau suivant:
Acier äu Mn Fönte

Durete Herbert ä l'essai de duree 30 30

Durete Herbert ä l'essai d'amplitude 58 (environ) 40

L'examen de ces nombres montre que la durete « JMrbert-
duree » est, comme la durete Brinell, la meme pour l'acier au
manganese et pour la fönte douce tandis que la durete'« Her-
bert-amplitude», mesure de la resistance ä la coupe, est

beaucoup plus elevee pour l'acier au Mn que pour la fönte ce

qui correspond fort bien ä la difference d'usinabilite de ces

deux alliages dont le premier, on le sait, est inattaquable par
les outils de coupe.

Programmes d'apprentissage et d'examens
pour dessinateur et dessinateur-projeteur1.
Nous reproduisons ci-dessous les programmes d'apprentissage

et d'examens que la « Societe des dessinateurs et techniciens

du canton de Vaud | a elabores et soumis au Departement

vaudois de l'industrie et du Commerce.

L'apprenti(e) dessinateur-projeteur devra posseder une
bonne vue, une bonne ecriture, une bonne Instruction et
[notamment de bonnes notions de mathematiques.]

Duree de Papprentissage : 4 ans pour dessinateur-projeteur,
3 ans pour dessinateur.

Premiere piriode. — Pendant la nsemicre periode, le travail
de l'apprenli(e) consistera dans la mise en ordre des dossiers el
plans, leur classement, ä faire les expeditions de plans simples
par calques, copies et heliogräphies. [L'apprenti(e) aidera aux
levers sur le terrains.]

Deuxieme piriode. — Mise au net des plans et details
d'execution ; connaissance et reproduction soignce des differents
genres d'ecritures : dessinees, vignettes, ä main levee. Execution

de lavis, teintes symboliques, symboles graphiques, traits
de force. Connaissance des differentes echeiles : agrandisse-
ment et reduction de plans. [Petits croquis ä main levee ;

levers et nivellements simples ainsi que des reports.]
Troisiime periode. — Avant-metre et cubature d'ouvrages

d'art; connaissance de la regle ä calcul. Reports de plans
simples et profils [Croquis ä main levee ; levers. nivellements
et reports.]

Quatrieme periode. — Calculs de projets simples d'ouvrages
d'art. Metre, devis, prix de revient, surveillance de chantiers.

N.B. — II n'est pas necessaire que ces periodes soient d'egale
duree.

D'autre part, il est necessaire que l'apprenti(e) s'initie aux
notions de resistance de materiaux, de statique graphique, de

technologie et de mathematiques (geometrie et trigonometrie,
algebre...)

Examen de dessinateur-projeteur (technicien)
L'examen comprend les epreuves suivantes :

Examen pratique. — Elaboration d'un projet avec details
d'execution suivant les donnees du Jury. Avant-melrc de ce
projet. Lever ou nivellement Eventuellement, visite d'un
chantier et rapport sur la visite. Composition de mathematiques.

1 Designation de la sperialite, par exemple : Beton arme, mecanicien,
ponts et charpentes, etc.

Les parties entre crochets ne concernent que les dessinaleurs-projeteurs.

Examen oral. — Ces epreuves seront executees dans un temps
limite. Interrogations sur les mathematiques, la pratique des
travaul|?||Ei|sistance des materiaux. Discussion du projet ci-
dessus.

L'apprenti(e) aura en outre ä presenter un projet simple
execute avant les examens sur les donnees du Jury.

Duree des examens : 3 jours.

Examen de dessinateur
L'examen comprend les epreuves suivantes :
Mise au net d'un plan et details d'execution d'apres les

donnees et sous la surveillance du Jury. Execution d'un calque..
EtablissemerJraä'un avant-metre.
Ces epreuves seront executees dans un temps limite.
L'appren'Ws) aura en outre ä presenter un travail execute

au bureau pendant le cours de la derniere periode.
Duree des examens : 2 jours.
Le rapport de la Commission d'etudes propose en outre que

les dessinateurs qui ont subi avec succes les examens de fin
d'apprentissage puissent en tout temps demander de pouvoir

jjpiier un examen pour Pobtention du certificat de dessina-
teur-prOTeteur.

BIBLIOGRAPHIE

Etude sur le Cadastre, par le I)r Ls Hegg, directeur du Re-
gistre foncier. 202 pages, format in 4°, 89 planches. Prefaces de
MM. Baltensperger, inspecteur federal du cadastre, et Boninsegni,
professeur ä la Faculte de droit de l'Universite de Lausanne.

Les litteratures technique et juridique viennent de s'enri-
chir d'un ouvrage qui comblera une lacune signalee dejä ä

bien des reprises de divers cötes. M. le Dr Hegg, Directeur du
Registre foncier du canton de Vaud, qui depuis plusieurs
annees travaillait ä une « Etude sur le cadastre » n'a pas recule,
malgre les difficultes materielles d'une teile entreprise, devant
les sacrifices que sa publication comporte. II faut en savoir
gr6 k l'auteur, d'autant plus que le volume qui vient de sortir
des presses de « La Concorde » est de nature ä satisfaire les

plus difficiles tant en ce qui concerne le texte que les planches
dont plusieurs, Celles en couleur notamment, fönt vraiment
honneur ä la Maison qui a edite Pouvrage.

Si l'on s'attache au cöte plus particulierement technique
du sujet, on constate que Petude de M. le Dr Hegg porte
specialement sur les systemes de cadastre en vigueur en Suisse,

^iÄpprance et en Alsace-Lorraine. Pour les autres pays de

PEurope ou des autres continents, il aurait ete egalement
interessant de connaitre les appreciations de l'auteur. Ce

dernier a certainement eu ses raisons en laissant dans Pombre
ce cöte du sujet qui est probablement reserve ä une etude
ulterieure. Du.reste, les divergences d'un pays ä l'autre por-
tent moins sur les methodes techniques que sur Porganisation
du cadastre au point de vue administrativ Les procedes de
mensuration en effet ont beaucoup evolue et 6voluent encore,
mais, pour une meme epoque, ils different assez peu d'un Etat
ä l'autre.

Or c'est un des merites de Pouvrage, dont nous analysons
succintement le contenu, d'exposer de facon magistrale ces
divers procedes. II convient surtout de feliciter M. Hegg
d'avoir en quelque sorte rehabilite les methodes graphiques
lesquelles sont susceptibles, basees sur une triangulation, de
rendre de signales Services. Si Pimportance de l'emploi de la
planchette a ete longtemps exagcree, il faut convenir que la
nouvelle Instruction föderale ou surtout celle de 1910 a beaucoup

trop göneralise le leve par abscisses et ordonnees. A
Pheure actuelle oü l'on cherche surtout ä substituer ä la
mesure directe des longucurs leur determination par procedes
optiques, on serait bien avise de rendre ä la planchette la place
qu'elle n'aurait Jamals du perdre. II faut savoir gre au Dr Hegg
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d'avoir assigne ä chaque methode Pimportance qu'elle meritait
en illustrant d'exemples judicieusement choisis son convain-
cant expose. M. Hegg a de plus souligne les Services que la
photogrammetrie est appelee ä rendre pour le figure du relief
du sol et eventuellement pour la mensuration des hmites. Le
lecteur pourra se former ä cet egard une opinion en examinant
le leve photogrammetrique de la Vallee de la Bregaglia repro-
duit en deux planches dans le texte.

Le cöte historique et juridique du sujet a ete traite avec non
moins de maitrise et de competence par M. Hegg et peut etre
lu avec fruit et sans difficulte meme en dehors des milieux
auxquels il est plus specialement destine. L'auteur a su de

facon tres heureuse eviter une redaction trop ardue sans tom-
ber pour cela dans la vulgarisation, ecueil qui cependant le
guettait etant donnee la nature du sujet ä traiter. A. A.

Le calcul rationnel des Clements d'une conduite forcee
en metal sur la base de la theorie de son rendement
economique maximum, par Paul P.-Santo Rini, ingenieur,
ä Athenes. — Editeur : J. Rey, Grande Rue, 23, Grenoble.

L'auteur de cette etude a repris le probleme de l'etablisse-
ment des conduites sous pression ahmentant des usines hydro-
electriques ä un point de vue un peu plus general que ne
Pavaient fait ses devanciers. En effet, ceux qui avaient traite
cette question jusqu'ä maintenant, Pavaient fait dans les
diverses hypotheses suivantes :

1° En admettant pour la perte de charge une valeur fixee
d'avance ;

2° En divisant la hauteur de chute plus ou moins arbitrai*
rement, en un certain nombre de tranches ;

3° En admettant des trongons de conduites de longueurs
egales ;

4° En admettant des pertes de charge allant en croissant
progressivement comme les termes d'une progression arith-
metique.

M. Santo Rini a pose le probleme d'une fagon plus generale :

Etant donnes d'une part une hauteur de chute brüte et un
trace de conduite, et d'autre part les variations de regime du
debit d'un cours d'eau (avec ou sans accumulation), quelle
sera la repartition des tuyaux (diametres .et longueurs des

troncons) qui correspondra au rendement le plus economique
II arrive au resultat suivant:

La conduite de rendement economique maximum devra
ötre constituee par un tuyau dont le diametre D varie de

H I 7 rfpoint en point d apres la loi: D =» / — dans laquelle T
V h

est un coefficient qui depend d'un grand nombre de facteurs :

nombre d'heures de fonctionnement de l'usine pendant l'annie,

prix de vente du kilowatt-heure, taux d'interSt et d'amor-
tissernent, debit moyen, etc., et h la pression statique au point
considere.

II suit de lä qu'*une teile conduite devrait avoir ä l'origine
oü la pression est nulle un diametre infiniment grand, et au
point inferieur, oü la pression statique est egale ä II, un

diametre de v/I ce qui est irrealisable dans la pratique.

La suite de 1'etude de M. Santo Rini s'attache ä tirer des
conclusions pratiques de ces donnees theoriques, et renferme
des tableaux destines ä faciliter les calculs. Cette etude est
interessante et pourra rendre de bons Services aux ingenieurs
hydrauliciens appeles ä projeter des conduites hydraüliques
alimentant des usines hydro-eiectriques.

Nous donnons ci-apres les conclusions auxquelles aboutit
l'auteur :

« 1° Etant demontre que, d'une fagon generale, une con-
» duite forcee en metal ne correspondra au rendement econo-
» mique maximum que d'une maniere passagere et ä la suite
» d'une coi'ncidence favorable de certains facteurs dont T est
» une fonction, nous pensons qu'il est inutile de chercher ä
» realiser scrupuleusement une conduite de rendement econo-
» mique maximum, ce rendement pouvant se modifier le len-
» demain meme de la construction de P amenagement.

» 2° II serait donc en tout cas faux de chercher ä obtenir
» un surcroit de rendement economique momentane au detri-
» ment des qualites hydraüliques, statiques et constructives
» de la conduite.

» 3° Mais si la theorie du rendement economique n'est suivie
» qu'ä titre indicatif dans le sens de la methode que nous
» venons de preconiser dans cette etude, eile pourra servir
» d'instrument utile pour le projet rapide et rationnel d'une
» conduite forcee en epargnant ä Pingenieur les calculs de
» tätonnement auxquels la pratique courante peut contrain-
» dre. »

Nous nous permettrons d'ajouter encore la remarque sui-
vante : Une installation hydro-electrique comprend en general
un barrage, une prise d'eau, un canal d'amenee, une chambre
de mise en charge, une ou plusieurs conduites sous pression,
et enfin l'usine proprement dite. En general on ne peut pas
etudier Pune des parties de Pouvrage pour eile toute seule,
sans s'inquieter des autres. En calculant par exemple la
conduite seule d'apres les donnees de M. Santo Rini, on arrivera
bien pour cette conduite ä une Solution economique, mais cela
conduira peut-etre ä admettre pour le canal d'amenee (surtout
si celui-ci est long) des pentes tres faibles et par consequent
des sections grandes et coüteuses. Cette Observation est vraie
egalement pour les autres parties de Pouvrage.

Dans un projet complet tout se tient, et il est difficile, pour
ne pas dire impossible, de traiter analytiquement le probleme
complet. On sera donc toujours amene ä etudier diverses
Solutions et combinaisons pour arriver ä voir clairement laquelle
est en fin de compte la plus economique. L. DuBois.

Formulaire aide-meinoire de l'electricien pratieien, parE. Marec, ancien chef de travaux ä l'Ecole superieure d'electri-
cite de Paris, directeur de Station centrale d'eleclricite, 2e edi-
tion revue et augmentee, 1922, 1 vol. in-18 de 500 pages avec
400 figures et tableaux, 12 francs. (Librairie J.-B. Bailliere et
fils, 19, rue Hautefeuille, k Paris).

Les electriciens praticiens reclamaient depuis longtemps un
formulaire portatif, facile ä mettre dans la poche, oü ils puis-
sent trouver instantanement le renseignement dont ils
peuvent avoir besoin. Le Formulaire de M. Marec realise ce desir
en condensant en 500 pages illuslrees de 400 figures et de
nombreux tableaux, toutes les applications pratiques de l'elec-
tricite. Voici le texte des vingt-quatre chapitres dont se com-
pose Pouvrage : I. Grandeurs electriques et representations
schematiques. — II. Equivalence de la chaleur et du travail.
— III. Calculs des resistances. — IV. Calculs usuels relatifs
au courant continu. — V. Isolements. — VL Calculs usuels
relatifs aux courants alternatifs. — VII. Calcul des lignes de
distribution d'energie. —¦ VIII. Calcul des supports. — IX.
Systemes de distribution. — X. Tensions, Frequences. —
XI. Conducteurs, canalisations, appareillage. — XII. Canali-
sations souterraines. — XIII. Appareillage: Interrupteurs ;
Coupe-circuit; Douilles ; Tableaux; Conducteurs d'appareils
de mesure ; Sectionneurs ; Disjoncteurs ; Parafoudres ; Bobines

de Seif; Condensateurs. — XIV. Appareils de mesure :
Voltmctres ; Amperemetres ; Transformateurs d'intensite ;
Wattmitres ; Compteurs. — XV. Enroulements des dynamos
ä courant continu en tambour. — XVI. Schemas d'induit
d'alternateurs et de Stators de moteurs asynchrones. — Cou-
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plage des alternateurs. —¦ XVII. Moteurs et demarreurs :

Moteurs ä courant continu ; Moteurs asynchrones triphases ;

Derangements dans les dynamos et moteurs et recherches de

leurs causes. — XVIII. Poulies et courroies. — XIX.
Transformateurs. — XX. Accumulateurs. — XSfl. Schemas d'ins-
tallations d'accumulateurs. — XXII. Eclairage et chauffage

electriques : Installation d'appartement; Installation d'une
maison ; Radiateurs ; Cuisine eiecl3|me ; Eclairage industriel.

.— XXIII. Piles, sonneries et telephones. — XXIV.
Renseignements utiles : Instrüepons generales pour l'execution des

installations electriques ä Pinterieur des maisons ; Conditions

techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions
d'energie electrique.

Le succes des precedents ouvrages de M||.Marec : Traite
oVelectriciti industrielle, Guide du monteur electricien, Velectriciti

ä la maison, est un sür garant de la valeur de ce nouveau
Formulaire, dont la premiere edition a ete epuis6e en deux ans.

Manuel de tissage, Matieres textiles, tissus simples, par M.

Labriffe, Professeur ä l'Ecole des Arts industriels de Toureomg,
Un volume in-18 de 400 pages, avec figures. Cartonne 16 fr.
(Bibliotheque Professionnelle.) —• J.-B. Bailliere et Fils. 19, Rue

Hautefeuille Paris.

Premiere partie : Les Textiles. — La soie, la schappe, la
bourrette. — La laine. — Le coton. — Le Un, le chanvre, le

jute. — Matieres diverses. — Moyens de reconnaitre les divers

files.
Deuxieme partie : Le Tissage: — Agencement du melier ä

tisser. Disposition de la piece et marche generale. — Theorie

des armures.

Statistique du materiel roulant des chemins de fer
suisses» Etat ä la fin de 1922. Publiee par le- Departement
fedferal des chemins de fer. — En vente au secretariat dudit
Departement, Fr. 10.

SOC1ETES

Societe suisse des Ingenieurs et des Architectes,

Extrait du proces-verbal de la quatrieme seance
du Comite central, les 24 et 2S aoüt, a Berne.

1° Assainissement de l'entreprise de la Maison Bourgeoise.

La votation des deiegues sur le projet comportant Pouver-

ture de huit credits annuels de 2500 fr. ä la Maison Bourgeoise

et une avance de 10 000 fr. de la Caisse centrale a donne les

resultats suivants : Sur les 17 sections, 13 ont pris part ä la

votation. Repartition des v.otes : 42 oui — 0 non.

(Nombre des deiegues de la S. I. A.: 52.)

• Le projet du Comite central est donc adopte.

2° Les projets de nouvelles normes NoB 134 ä 139 sont adoptes

et seront soumis ä la prochaine assembiee des deiegues (proba-

blement en novembre). Est approuve aussi un accord avec le

Verband der Schweiz. Centralheizungsindustrieller.
3° On adopte une proposition du secretaire concernant la

vente des normes. Les prix seront un peu eieves pour les non-

membres et un peu abaisses pour les membres, par rapport

aux nouveaux prix pour les non-membres. Ces nouveaux prix
entreront en vigueur au moment de la mise en vente des six

normes visies ä Particle 2 ci-dessus.

4° Revision des Instructions N" 107 pour la prise en conside-

ration de la cherte de la vie. Les modifications d'ordre r6dac-

tionnel prcconisees par la derniere assembiee des presidents

sont adoptees et le terme de la validite des Instructions est

fixe provisoirement au 31 decembre 1924.

5° M. R. Dubs, ingenieur, representera la Societe ä Passem-

blee generale de 1'Association suisse des electriciens et le

professeur Rohn la representera ä P assembiee generale du Ven

band von Gas- und Wasaerfachmännern.

6° Notre ancien et eminent collegue, le D1 Zölly, de Zürich,
a fait, ä Poccasion de son passage dans la classe des membres
emerites, un don de 1000 fr. en faveur de la Maison
Bourgeoise. Le Comite lui en exprime sa vive reconnaissance.

7° Une entrevue avec M. C. Jegher eut heu au cours de
laquelle fut discutee POrganisation rationnelle des relations
entre la S. I. A. et la « Bauzeitung ».

CARNET DES CONCOURS

Concours d'architecture pour le Musee des Beaux-Arts
de la Chaux-de-Fonds.

Le jury de ce concours local, compose de MM. Bernouilli,
Braillard, Jost, Laverriere, Prince, Thevenaz, architectes,
Hoffmann, directeur des Travaux publics, Pequegnat, profes.-

seur, Guyot, gerant, a deceme les recompenses suivantes :

1er prix (3000 fr.) ä MM. CA. L'Eplattenier et R. Chapallaz.
2e prix (2000 fr.) ä MM. Hausamann et Monnier.
3e prix (1500 fr.) ä MM. Crivelli et Lambelet.
En outre le jury a propose Pachat du projet presente par

M. L. Maroni.

Schweizer. Technische Stellenvermittlung
Service Technique Suisse de placement
Servtelo Tecnlco SvUzero dl collocamenio
Swiss TecnlcnJ Service ot employmenl

ZÜRICH. Tiefenhöre II Telephon: Selnau 25.75 — Telegramme: INGENIEUR ZÜRICH

Emplois vacants.

Sont rep6tes les numeros : 259, 260, 262, 263, 264, 265, 266 269
270.

En outre :

1° Usine de machines cherche pour son dipartement Machines ä
tricoter un chef-conslructeur, capable et intelligent, bien au courant
des methodes d'ateliers et de la normalisation des machines. Jura.

273

2° Selbständiger, durchaus erfahrener Bauführer von
Architekturbureau gesucht. Eintritt 15. September. 275

3° Zweiler Betriebsleiter, der womöglich mit Nitrier- und Cellu-
loseanlagen, Druckpressen, Pumpen etc. gearbeitet hat, gesucht.
Nicht zu junge, eher verheiratete Kraft mit 10-15 jähriger Praxis.
Ruhige und gesicherte Position. (Cellulose- und Kartonbranche,
Schweiz.) 276

4° Mühlenbauer gesucht. (Kt. St. Gallen.) 277

5° Volontär, der sich als Architekt praktisch weiter ausbilden
möchte, von Architektur- und Baubureau gesucht. (Zürich.) 278

6° Tüchtiger, selbständiger Bautechniker für Bureau und Bauplatz

von Zimmergeschäft gesucht. Vertrauensposten. Gute
Referenzen und ausgewiesene Praxis notwendig. Bewerber, die mit
bernischen Verhältnissen7vertraut und die Holzbranche kennen,
werden bevorzugt. 279

7° Molkerei-Fachmann zur Einrichtung einer Molkerei und
Käserei modernen Styls in Ungarn gesucht. 282

8° Tüchtiger, nicht zu junger Bauführer für Sanatoriumbau im
Elsass gesucht. Französisch nicht unbedingt nötig. 283

9° Städtische Wasserversorgung sucht jungen Bauingenieur mit
etwas Praxis, womöglich im Eisenbetonbau. 284

10° Tüchtiger, routinierter Bauzeichner, speziell für
Konstruktionsdetails, Steinmetz-, Schreiner-Arbeiten ete. für Zürich
gesucht. 286

11° Absolut tüchtiger Baulerhniker für Kostenvoranschläge etc.
nach Zürich gesucht. Eintritt sofort. ' 287

12° Technicien, sachant correctement le francais, pour etude,
dessins et projets de travaux Genie Civil, specialement travaux
hydraüliques, et ayant au moins trois annees de pratique recherche

pour la France. 288

Les personnes qui postulent un emploi par l'entremise du S. T. S.

doivent lui demander les formulalres d'lnscrlption. (Finance d'ins-
cription Fr. 5.—).

Le S. T. S. ne peut donner des renseignements ni transmettre des

öftres que' lorsqu'il s'aglt de candidats inscrits dans ses listes. L'a-
dresse des maisons en question ne sera pas communique*e.

t.au»anue. — Imprtmerle La Cuueorde.


	...

